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TEXTE DE L'ARTICLE 15

1. L'Assembl~e G~n~rale re~oit et ~tudie les rapports aIUluels
et les rapports sp~ciaux du Conseil de S~curit~;ces rapports com­
prennent un compte rendu des mesures que le Conseil de S~curit~

a d~cid~es ou prises pour maintenir la paix et la s~curit~ inter­
nationales.

2. L'Assembl~e G~n~rale r~oit et ~tudie les rapports des
autres organes de 1'Organisation.

NOTE

1. L'app1ication de l'Article 15 a ete traitee assez longuement dans le Repertoire !/,
surtout du point de vue des metbodes d' examen des rapports qui se sont constitues a.
l'Assembl~e g~nerale pendant lea sept prelIl;ieres annees, et des procedures qui ont ete
8uivies au cours de cet examen. Il etait precise dans I' etude que l'application de
l'article n'avait souleve aucun probleme d'ordre constitutionnel et que l'inter­
pretation de ses dispositions (notamment celle du met ltetudie 1t

), bien qu' elle eut
varie d' une session a. I' autre et d' un rapport a. I' autre, n' avait pas donne lieu a. des
discussions exigeant une decision formelle de l'Assemb1ee quant a. leur signification
ou aux m~thodes mises au point pour leur application.

2. Aucun changement important ne s' est produit au cours des neuvieme et dixieme
sessions, en ce qui concerne la methode d'examen deja exposee dans le Repertoire.
L'Assemblee a requ des rapports annuels du Conseil de securite, du Conseil economique
et social. et du Conseil de tutelle. Ces rapports ont ete examines a. chaque session
selon une procedure devenue uniforme. L' Assemblee a pris acte, sans discussion de
fo~, des rapports du Conseil de securite; en ce qui concerne les rapports du Conseil
eCOnamique et social, elle en a renvoye certains chapitres a la Deuxiame Commission,
d' 8utres a la Troisieme Commission et un autre a la Cinquieme Commission, pour rapport
a la seance pleniere et, en seance pleniere, elle a procede a llexamen des autres
chapitres tout en prenant acte, en meme temps" des rapports dans leur ensemble; elle a
pris des mesures au sujet des rapports du Conseil de tutelle, spres que la Quatrieme
Commission, a. laquelle ils sont habituellement renvoyes, les eut examines dans leur

!I Voir Repertoire, vol. I, sous Article 15, p. 521-541.
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integralite, au debut de chaque session. Le rapport annuel du Secretaire general sur
l'activite de l'Organisation a egalement figure a l'ordre du jour de chaque session de
1'Assemblee. Cormne par le passe, ce rapport n'a donne lieu a aucune mesure parti­
culiere mais il en a ete fait mention par les Membres participant a la discussion
generale.

3. Tant a. sa neuvieme qu'a sa dixieme session, l'Assemblee a ete a. nouveau ssisie d'un
grand nombre de rapports eman8nt d'autres organes, qUi ont servi de base a la maJorite
des points de l'ordre du jour de ces sessions- Conformement a l'article 67 du regle­
ment interieur de I'Assemblee generale, ces rapports ont ete, presque sans exception
examines d'sbord par une des sept Grandes Commissions et cet examen s'est termine en'
seance pleniere en partant de la recommandation de la Commission interessee.

ANNEXE I

Rapports des organes principaux a. l'Assembl~e g~n~rale et points correspondants
de l'ordre du jour W

Rapports du Conseirde securite a l'Assemblee generale,
pour la periode

Point de
1'ordre
du jour

du 16 jUillet 1953 au 15 juillet 1954
du 16 juillet 1954 au 15 juillet 1955

A G (IX), Supple No 2 (A/2712)
A G (X), Supp1. No 2 (A/2935)

11
11

Rapports du Conseil economique et social, pour la periode :

du 6 sout 1953 au 6 aout 1954
du 7 aout 1954 au 5 aout 1955

Rapports du Conseil de tute11e, pour

la periode du 22 jUillet 1953 au
16 juillet 1954

la periode du 17 juillet 1954 au
22 jui11et 1955

A G (IX), Suppl. No 3 (A/2686)
A G (X), Supple No 3 (A/294;)

A G (IX), Suppl. No 4 (A/2680)

A G (X), Suppl. No 4. (A/293;)

12
12

13

13

Rapports du Secretaire general sur l'activite de l'Organisation :

ler jui11et 1953 - 30 jUin 1954
1er juil1et 1954 - 15 jUin 1955

A G (IX), Suppl. No 1 (A/266;)
A G (X), Supp1. No 1 (A/2911)

10
10

!I Depuis la huitieme session, les rapports speciaux du Conseil de securite ont ete
integres dans le Rapport du Consei1 de securite presente chaque annee a 1 f Assemb1ee
genera1e.
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